
 
Ne nous demandons 
pas ce que la région 
peut faire pour nous 

mais demandons nous 
plutôt ce que nous 

pouvons faire pour la 
région N°034 du 2 au 15 avril 2007 –2ème année– 100F cfa- Tél: (235) 637 95 20 

Bimensuel  Indépendant d’Informations générales et d’analyse impartiale 
Directeur de Publication:    Allako-as Mandibaye 
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L’alcool et la cigarette sont des besoins artificiels dont on peut se passer sans mettre sa vie en danger. Cela 
veut dire que l’on peut ne pas boire d’alcool et vivre. L’on peut ne pas fumer de cigarette et vivre. Mais, ce 
besoin de boire l’alcool et de fumer la cigarette a une emprise sur la jeunesse de Sarh. La calebasse de « Bili-
Bili », « Djala », « Kochette » etc. dans une main et la cigarette dans l’autre, les jeunes sont tous les jours dans 
les « Cabarets ». Même dans les bars, ils sont les meilleurs clients de la Brasserie du Logone et de la Manufac-
ture des cigarettes du Tchad. Pourtant, beaucoup ne vivent pas dans des conditions reluisantes. Au lieu d’in-
vestir les petites sommes d’argent qu’ils trouvent dans des activités génératrices de revenus afin d’améliorer 
leur condition de vie, ils les « brûlent » pour des besoins éphémères. Et autour des calebasses et des bouteilles 
de bière, ils disent à qui veut les entendre « il n’y a pas d’activités à Sarh. Il n’y a pas d’emploi à Sarh. C’est 
difficile, la ville se meurt ».  Sarh restera toujours au même stade tant que les jeunes ne chercheront pas à 
créer des activités pour s’auto promouvoir. Ne vivons pas au jour le jour avec le peu d’argent que nous ga-
gnons dans les travaux physiques très épuisants mais demandons-nous ce que nous pouvons faire de mieux 
pour développer le Moyen Chari. 
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A l’hôpital régional de Sarh, se-
lon le responsable adjoint du la-
boratoire, M. Karlos Kagki, il y a 
eu, en 2006, 898 personnes vo-
lontairement dépistées dont 267 
séropositives soit 29,73%. Pour 
le cas de diagnostic, sur les 22 
personnes testées, 13 sont séro-
positives soit 59,09%. Et pour la 
transfusion sanguine, 531 per-
sonnes sont testées dont 46 séro-
positives soit 8,66%. 
 



�������       Le Messager du Moyen Chari 

���� !��"���� !��"���� !��"���� !��"� ���
��#��������$�
����#��������$�
����#��������$�
����#��������$�
��� ���
Dans certains pays, on com-
mence à boire la bière et à 
fumer la cigarette lorsqu’on 
a suffisamment d’argent 
pour se nourrir, se vêtir, se 
soigner ; bref pour subvenir 
à ses besoins élémentaires. 
Mais chez nous, même ceux 
qui prennent quotidienne-
ment un seul repas ou pas 
du tout, qui n’arrivent pas à 
se soigner en cas de mala-
die, sont souvent dans les 
débits de boisson. Comment 
font-ils ? Ils font des tra-
vaux harassants à longueur 
de journée pour gagner un 
peu d’argent et aller le 
boire. A force de vouloir, 
vaille que vaille, boire de la 
bière locale ou moderne 
tous les jours, ils devien-
nent esclaves de l’alcool et 
n’arrivent pas à améliorer 
leurs conditions de vie. Cer-
tains responsables de fa-
mille n’arrivent pas à assu-
mer normalement leurs de-
voirs. L’alcool et la ciga-
rette sont des besoins artifi-
ciels dont on peut se passer 
sans mettre sa vie en dan-
ger. C’est dire que l’on peut 
ne pas boire d’alcool et vi-
vre. L’on peut ne pas fumer 
de cigarette et vivre. Mais, 
ce besoin de boire l’alcool 
et de fumer la cigarette a 
une emprise sur la jeunesse 
de Sarh. La calebasse de 
« Bili-Bili », « Djala », 
« Kochette » etc. dans une 
main et la cigarette dans 
l’autre, les jeunes sont tous 
le s jou rs  dans le s 
« Cabarets ». Même dans 
les bars, ils sont les meil-
leurs clients de la Brasserie 
du Logone et de la Manu-
facture des cigarettes du 
Tchad.  
"�������%
��"�������%
��"�������%
��"�������%
��� ���

 

� ���
%
&�� �

'��(��
����%%���
%���������������	����%�$�
���
��%� �����
��'��(��
����%%���
%���������������	����%�$�
���
��%� �����
��'��(��
����%%���
%���������������	����%�$�
���
��%� �����
��'��(��
����%%���
%���������������	����%�$�
���
��%� �����
��� ���
Le vendredi 23 mars dernier, un hélicoptère de l’armée française s’est posé 
sur le terrain de sport  de lycée collège Charles Lwanga sis au sein même de 
cet établissement. Pourquoi ? 
Par Allako-as Mandibaye 
Le Directeur du lycée collège Charles Lwanga, le père N’gueéodjim ignore les raisons pour les-
quelles l’hélico a atterri dans la cour de l’établissement. « Nous n’avions pas eu la curiosité de 
leur poser des questions et donc, nous ne connaissons pas les raisons » nous a répondu le direc-
teur vers qui le Messager s’est rapproché premièrement. 
Le délégué de l’Asecna, lui aussi dit n’être pas informé de l’arrivée de cet hélicoptère. Et que les 
vols opérationnels échappent à son contrôle. « C’est un hélicoptère militaire donc, un secret d’é-
tat qui échappe à mon contrôle » devrait nous dire le délégué.    
Pour l’un des militaires français, c’est une zone répertoriée et l’hélico a atterri là pour déposer le 
commandant de « l’Epervier » français venu pour rencontrer les autorités de la région. 
D’après l’Evêque de Sarh, Monseigneur Edmond Djitangar, c’est une violation d’une propriété 
privée de l’Eglise catholique. Ceci dément les sources qui indiquent que le terrain qui abrite le 
Lycée Collège Charles Lwanga serait le domaine de l’armée française.  
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Coordonnateur exécutif régional du FAR parti fédération, ancien délégué de l’ASECNA mis à la 
retraite, M. Bes-Al-Yo Orthom trouve que l’atterrissage de l’hélicoptère dans la cour d’un éta-
blissement n’est pas normale. Propos recueillis par Allako 
Je vous remercie beaucoup pour votre visite. En effet, en date du vendredi 23 mars 2007, j’ai 
reçu des informations qu’un hélicoptère de l’armée française a atterri sur le terrain de football de 
l’établissement lycée collège Charles Lwanga. Les avions militaires peuvent avoir à leur bord 
des armes qui peuvent être néfastes à la vie des citoyens. Et je trouve curieux que cet appareil se 
pose à quelques 500m du terrain conventionnel de l’Asecna sous prétexte que c’est pour réperto-
rier certains endroits. Alors qu’il est plus judicieux de se poser sur la piste surtout que les avions 
de l’armée française sont exhonorés des taxes d’atterrissage et de décollage de stationnement. 
C’est très dangereux de faire atterrir des avions et surtout décoller le matin dans l’attroupement 
des élèves. Ce sont des genres d’opérations qui ne sont pas très recommandées. 
En tant que ancien délégué de l’Asecna mis à la retraite depuis 2000 est-ce qu’il y a des 
textes qui permettent aux hélico de descendre n’importe comment et où dans la ville ? 
Je ne peux pas avoir les références des textes dans la tête pour vous confirmer. Néanmoins, les 
avions n’ont pas le droit de survoler la ville n’importe comment et se poser n’importe où. Même 
s’ils sont en opération, ils se posent sur les pistes conventionnelles et effectuent leurs opérations 
que de se poser sur n’importe quel terrain. A ma connaissance, ce sont des opérations assez dan-
gereuses. 
Est-ce que vous avez eu des cas pareils lorsque vous étiez en fonction ? 
Je me souviens que quand j’étais en fonction, il y avait des avions français qui ont atterri sur la 
piste de Banda/CST. Et sur l’intervention du préfet de l’époque, la piste a été fermée pendant un 
bon moment pour ces raisons là. 
Je pense que nous devons être très prudents pour que les avions ne se posent pas dans n’importe 
quel lieu sans pouvoir se signaler à la tour de contrôle ou informer les responsables de l’ASEC-
NA. Je trouve que c’est imprudent. 
�
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Au quartier Kassaï dans le 3ème arrondissement, tout autour du grand arbre à palabre des familles 
Tounya, la circulation est toujours dense. A 17h, vous aurez de la peine à circuler si vous êtes en 
engin. Vous trouverez les cabarets dans presque chaque concession à telle enseigne que boire de 
la bière locale est devenue une habitude chez les jeunes.  
Au quartier 15 ans dans le 1er arrondissement, évitez d’emprunter « l’axe lourd » si vous n’êtes 
pas un consommateur de Bili-bili. Comme son nom l’indique, l’axe est tellement lourd qu’on ne 
peut pas circuler librement. 
A Paris Sara dans le 2ème arrondissement, il y a un coin dénommé « centre social ». Là, on trouve 
une très forte concentration des cabarets « Djala » dans lesquels on rencontre des jeunes et des 
vieillards de tout bord. L’embouteillage qui règne dans ce coin est effrayant. 
« Boki » tel est le surnom donné à un coin tellement grouillant la nuit, à Kamati. Contrairement 
aux autres coins, celui de Kamati n’est fréquenté que la nuit où il règne alors un désordre surpre-
nant.  
Les bagarres, les vols et les vagabondages sexuels sont récurrents dans tous les quartiers et coins 
cités plus haut. Nous en voulons pour preuve, la bagarre qui a eu lieu le 30 mars dernier entre 
trois jeunes. L’un, éducateur et de surcroît directeur adjoint d’une école, l’autre est un manœuvre 
de la CST et le troisième un débrouillard. 
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Reparti en France depuis de nombreuses 
années, vous êtes revenu cette année. 
Quel constat faites-vous du Moyen Chari 
d’antan avec le Moyen Chari actuel ? 
Ce n’est pas très positif. Je préfère de beau-
coup la ville de Sarh en 85-90 à ce qu’elle 
est devenue maintenant parce que j’ai l’im-
pression que les gens vivent assez difficile-
ment. Je me souviens d’une période où le 
marché était florissant. On y trouvait un 
peu de tout. Je crois que ce n’est plus le cas 
maintenant. Je le regrette. 
Qu’est ce qui vous a le plus marqué favo-
rablement ? 
C’est surtout la qualité des rapports hu-
mains que j’ai pu avoir avec les gens. J’ai 
toujours rencontré des gens extrêmement 
agréables, très gentils et accueillants. Je 
n’ai jamais eu de problèmes. J’avais en 
face de chez moi la maison du Dr Ndem, 
où habitaient des Goranes et je n’avais ja-
mais eu de problèmes avec eux. Je m’en-
tendais très bien avec eux. Je garde vrai-
ment un excellent souvenir de mon séjour 
ici et je crois que ce qui fait le charme de 
Sarh c’est la qualité humaine des gens qui 
accueillent très aimablement. Ils ne sont 
pas très calculateurs mais très gentils. 
Vous avez dit tout à l’heure que Sarh 
que vous aviez connu autrefois n’est pas 
comme Sarh d’aujourd’hui.  
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L’Association pour la promotion des liber-
tés fondamentales au Tchad(Aplft) a orga-
nisé une session de formation le 17 mars 
dernier à la Celiaf de Sarh. 
« Les notions de droit de l’Homme » tel est 
le thème de cette session organisée à l’in-
tention des militants et sympathisants de 
l’Aplft. Eduquer et sensibiliser sont les 
objectifs visés par les organisateurs de la 
formation.  C’est pourquoi, le délégué de 
l’Aplft, M. Adimadji Otoïbé dit que  «le 
fondement de la liberté, de la paix et de la 
justice dans le monde réside dans la recon-
naissance de la dignité humaine inhérente à 
tous. » Il souhaite que les droits humains 
soient normalement protégés par tous pour 
que l’Homme ne soit pas contraint de re-
courir à la violence pour régler ses problè-
mes. Trois exposés ont été présentés res-
pectivement par le délégué de l’Aplft, le 
substitut du procureur de la République 
près du tribunal de 1ère instance de Sarh M. 
Nodjimadji Valery,  

Cela veut dire que la ville au lieu d’é-
voluer est en train de régresser. Alors, 
avez-vous une suggestion à faire à la 
population ? 
Vous me posez une question très diffi-
cile. Je ne sais quoi vous dire. Mais, je 
pense qu’il y a l’apport d’une population 
autre que Sara ici. Je ne sais pas exacte-
ment si cet apport a permis à la ville d’é-
voluer favorablement. J’ai peur que non. 
Qu’est ce qui vous tient à cœur et que 
vous voudriez exprimer ? 
Je souhaite que les jeunes trouvent sur 
place des moyens de continuer leurs étu-
des parce que j’ai l’impression qu’ils sont 
complètement abandonnés et que s’ils 
veulent faire des études, ils sont obligés 
d’aller très loin. Ce serait bien que cer-
tains instituts s’installent ici pour accueil-
lir cette population qui ne demande qu’à 
travailler mais n’a aucune possibilité. Qui 
construira ces instituts ? Est ce qu’ils se 
construiront ? ça je ne le sais pas du tout. 
Mais je pense que ça devrait devenir une 
ville presque universitaire parce qu’il y a 
des jeunes qui sont travailleurs mais ne 
trouvent aucune possibilité d’emploi ou 
travail. Là, je pense qu’il y aurait un gros 
effort à faire pour équiper la ville d’insti-
tuts ou d’écoles spécialisées pour donner 
une possibilité à ces jeunes. 
 
l’animateur de l’Aplft, M. Neloumbaye 
Nguessé. Ouverte par le Directeur de 
cabinet du préfet, M. Bakoré Kodji, la 
session a été suivi avec beaucoup d’atten-
tion par les participants. Asra Debalta 
 
La coordonnatrice de l’Aplft à Sarh 
La coordonnatrice de l’Association pour 
la promotion des libertés fondamentales 
au Tchad, Mme Larlem Marie a séjourné 
à Sarh du 27 au 30 mars dernier. Le but 
de sa mission est de suivre les activités 
des délégations de l’Aplft et rencontrer 
les autorités régionales pour savoir le 
degré de collaboration qui existe entre 
elles et les représentants de l’Association. 
La présentation des responsables de 
l’Aplft de Sarh aux autorités est l’un des 
objectifs de la mission de Mme Larlem 
Marie qui se félicite de la bonne collabo-
ration qui existe entre eux. La seule 
chose que les autorités ont déploré au 
cours des rencontres avec la coordonna-
trice, c’est le manque de dialogue entre 
elles les défenseurs des droits humains. 
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Propriétaire d’un 
verger dénommé Rô 
Ke Ndô, à Koumra, 
Yammadji Antoine 
invite les jeunes à 
s’intéresser à la 
terre. « Les jeunes 
pensent que pour 
réussir dans ce 

monde, il faut nécessairement avoir de gros diplô-
mes. Ils préfèrent le travail de bureau ou dans les 
grandes entreprises. Mais non, travailler la terre est 
un cadeau précieux que Dieu nous a donné. Quand 
Dieu a créé l’homme, il ne l’a pas envoyé à l’é-
cole. Il l’a plutôt placé dans le jardin d’Eden pour 
le cultiver et le garder » remarque M. Antoine qui 
précise la référence Biblique : Genèse 2 : 15. Se-
lon lui, le pain que cherchent certains jeunes n’est 
pas loin. Il est au bout de leur pieds. Il suffit de 
baisser la tête et de le regarder. 
Créé en 2002 , le verger Rô Ke Ndô a une superfi-
cie de 172 m2. Il renferme cinq variétés d’arbres 
dont les goyaviers, les orangers, les manguiers, les 
pommes cannelles et les papayers. Et deux variétés 
poussées à l’état naturel à savoir le Karité et le 
Néré. On compte au total 180 arbres fruitiers.  
Bien qu’il soit difficile d’avoir de l’eau à Koumra, 
M. Antoine a fait de son mieux pour avoir un puits 
de 37m en vue d’arroser ses plantes. Il entend 
mener des démarches auprès des bailleurs pour 
avoir un appui technique, matériel ou financier 
afin d’améliorer ses conditions de travail. «  Car le 
travail de puisage à la main est pénible » déclare-t-
il. M. Antoine a de la peine à obtenir l’appui des 
ONG parce qu’à son avis, celles-ci ne soutiennent 
que des projets de groupement. Or, il est seul avec 
beaucoup d’ambitions. Il veut transformer les pro-
duits, améliorer la qualité des arbres par le système 
de greffage, produire davantage de jeunes plants, 
faire un élevage de petits ruminants. Ainsi, il lance 
un appel à l’endroit des personnes de bonne volon-
té pour l’aider dans ce sens. Le technicien de labo-
ratoire du Centre Hospitalier de Koumra veut, à 
travers son verger, participer à l’autosuffisance 
alimentaire et au reboisement.  « Qui n’a pas plan-
té un arbre avant de mourir, a vécu inutilement » 
devrait conclure M. Antoine Yammadji. Nadji 
Ndoumabé Kaldor   
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Vente: des produits cosmotiques; des habits hom-
mes, femmes et enfants; des produits alimentaires. 
A l’établissement Nourristique, il y a un Cyber 
Café pour traiter les textes, faire la reliure, pour 
scanner vos photos et bientôt Internet pour navi-
guer.  
Non loin de Rond  Point la boulangerie moderne 
du grand marché de Sarh. 
 B.P : 36 Tél : (235) 622 52 92 ; 637 60 01. Sarh 
 

****����"���+�������	��%������������
$
�
%���	�
���
"���+�������	��%������������
$
�
%���	�
���
"���+�������	��%������������
$
�
%���	�
���
"���+�������	��%������������
$
�
%���	�
���
� ���,,, ,� ���
Ancien conseiller pédagogique de l’école normale d’instituteurs de Sarh dans les années 80, promoteur d’un cen-
tre d’alphabétisation à Kindiri dans le Mandoul, père adoptif d’un jeune homme de Koumra, M. Réveilhac Félix 
était venu de France en décembre 2006 pour un bref séjour à Sarh. Constat de cet homme de 76 ans mais visible-
ment solide. 
Propos recueillis par Allako-as Mandibaye 
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Financé par le système des Nations Unies 
pour le développement(PNUD) et le fonds 
pour l’environnement mondial(FEM) à hau-
teur de 980 millions de francs Cfa, le projet a 
une durée de six ans. Il vise la conservation et 
l’utilisation durable de la biodiversité dans le 
Parc National de Manda. C’est pourquoi, 
après la cérémonie de lancement officiel qui a 
eu lieu au Centre Don Bosco, la ministre de 
l’environnement, accompagnée de ses collè-
gues de l’élevage et du tourisme, des repré-
sentants du PNUD/FEM du Tchad et du Sé-
négal, des autorités régionales et des chefs de 
cantons, a visité le Parc National de Manda. 
Créé en 1965, ce Parc qui a une superficie de 
114.000 hectares est en état de dégradation. 
Raison pour laquelle tout le monde loue le 
lancement de ce projet pour sa réhabilitation 
et sa sauvegarde. « Nous demeurons convain-
cus que la réhabilitation et la promotion du 
Parc national de Manda par ce projet consti-
tue un atout pour le développement touristi-
que de la région et partant du Tchad » dit le 
gouverneur du Moyen Chari. Pour l’envoyé 
du Représentant résidant du PNUD, M. Mun-
keni Florent, les partenaires privilégiés de ce 
projet( le PNUD, le FEM et l’UNOPS)  se 
réjouissent de son lancement et entendent 
promouvoir  deux approches novatrices(voir 
l’encadré). En lançant officiellement le pro-
jet, la ministre de l’environnement a déclaré 
que le Parc de Manda est un patrimoine na-
tional qu’il convient de promouvoir, de dé-
fendre et de protéger. D’où la présence des 
trois ministres impliqués pour développer une 
synergie et minimiser les risques d’échec du 
projet. Au campement du Parc de Manda, Dr 
Haou Outman Djamé a exhorté la population 
à plus de vigilance afin de protéger le Parc. 
�
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Par rapport à un cas d’assassinat survenu à 
Bara1 entre deux rivaux, les gendarmes de la 
brigade de Bouna ont trouvé une occasion de 
racketter la famille de l’assassin. Ils ont arra-
ché deux bœufs du grand frère de l’assassin 
qu’ils ont vendu à 225.000 f Cfa. Puis, ils ont 
arrêté le demi-frère et le cousin de l’assassin 
et ont exigé 105000f Cfa avant de les libérer. 
Le propriétaire des deux bœufs arrachés dé-
plore cet acte en ce sens que ces animaux qui 
lui permettent de labourer pendant la saison 
des pluies. Il voudra bien que justice soit ren-
due.  

Les deux approches du PNUD 
Pour la conservation de la biodiversité 
dans le Parc de Manda, les partenaires du 
projet entendent promouvoir deux appro-
ches. 
La première consiste à créer des corridors 
de migration pour la réhabilitation de la 
population faunique et le maintien de la 
diversité biologique et génétique du Parc 
National de Manda. C’est une nouvelle 
approche pour le Tchad. Et sa réussite aura 
des retombées intéressantes non seulement 
pour le pays de Toumaï mais aussi pour 
l’ensemble de la région soudano-
sahélienne. 
La deuxième consiste à mettre en place un 
système de gestion participative qui impli-
que les populations riveraines dans la 
conservation du Parc. Cette approche sera 
un atout et un gage majeur pour atteindre 
les objectifs du projet. La gestion de ce 
Parc consistera à établir un plan d’exploi-
tation des ressources qui tient compte à la 
fois des besoins spécifiques des popula-
tions riveraines et des autres parties pre-
nantes. L’établissement de ce plan devra 
concilier les trois volets à savoir social, 
économique et environnemental du déve-
loppement. C’est l’application concrète de 
la notion de développement durable. Selon 
la logique du PNUD, le succès d’une telle 
démarche exige d’impliquer toutes les 
parties concernées par l’utilisation et la 
gestion des ressources et de l’espace du 
Parc. Les populations riveraines bénéficie-
ront des activités génératrices de revenus. 
Les autorités et les communautés locales 
seront mobilisées en faveur de l’approche 
participative. 
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Dans la nuit du 30 au 31 mars dernier, 
entre le Bar Etoile et la Société générale 
tchadienne des banques, un jeune homme a 
poignardé son ami qui est mort quelques 
minutes après. La rivalité serait à l’origine 
de ce crime. Après avoir inhumé la dé-
pouille mortelle, les parents de la victime 
ont connu, au retour du cimetière, un acci-
dent. Bilan : un mort et quelques blessés. 
L’assassin et la fille sont mis au arrêt. 
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Un séminaire sur le renforcement des capacités 
des femmes en matière de gestion de conflits 
entre agriculteur et éleveur a eu lieu du 27 au 31 
mars dernier au centre Bakita à Sarh. 
Organisé par l’Association de médiation pour 
l’entente entre cultivateurs et éleveurs au  Tchad
( Amecet), le séminaire a regroupé essentielle-
ment les femmes. Ce qui fait dire au coordonna-
teur du conseil régional de l’Amecet, M. Assidjim 
Madjadoumbé qu’il est le premier du genre à 
Sarh. Selon lui, si le conflit agriculteur/éleveur 
perdure jusqu’aujourd’hui, cela veut dire que les 
femmes tchadiennes ne sont pas suffisamment 
impliquées dans la lutte contre ce conflit et sa 
gestion. Ceci s’explique par la pression des us et 
coutumes, la méconnaissance des droits de la 
femme et l’analphabétisme. Pourtant, remarque le 
coordonnateur Assidjim, la femme est la meil-
leure conseillère. 
«Ce que femme veut, Dieu le veut ». C’est par cet 
adage que le secrétaire général du département de 
Barh-Kôh a exhorté les participantes à ce sémi-
naire à oeuvrer pour la cohabitation pacifique des 
agriculteurs et éleveurs. Des recommandations 
ont été adressées au gouvernement, aux autorités 
de la région et à l’AMECET. Au gouvernement, 
les participantes demandent la reconnaissance de 
leur comité d’entente. Elles recommandent aux 
autorités régionales de les impliquer dans les 
prises de décision. Les femmes recommandent 
aussi à l’AMECET de soutenir leur comité qui a 
pour rôle d’intensifier la sensibilisation auprès des 
autorités afin que celles-ci comprennent le bien 
fondé de la lutte contre le conflit éleveurs/
agriculteurs. Le coordonnateur de l’Amecet s’est 
réjouit du niveau de participation au séminaire. 
Asra Debalta 
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Aliment de haute valeur 
nutritive donné aux enfants 
à partir de six mois comme 
supplément à l’allaitement 
maternel. Misola est dispo-
nible à l’hôpital préfectoral 
de Sarh, dans tous les cen-
tres de santés et dispensai-
res, au centre social, au 
centre de littérature chrétienne, au cercle des 
transformateurs du RAPS et à la garnison mili-
taire. Un enfant alimenté à la bouillie Misola ne 
souffre d’aucun problème nutritionnel. 
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Un projet de « conservation et utilisation durable de la biodiversité  dans le Moyen Chari» a été lancé officielle-
ment le 28 mars 2007 à Sarh par la ministre de l’environnement, de la qualité de vie et des parcs nationaux, Dr 
Haou Outman Djamé. 
Par Allako-as Mandibaye 
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